
Bonjour, 
 

 Vous êtes attendu (e) à l’Institut de Formation aux Métiers de la Santé, 
pour effectuer votre pré rentrée administrative de L1 : 

Le 29 août 2016,  selon la répartition suivante :     (Nom de famille=> nom de 

naissance)          
 

        à 8h00  =>A ➨ D                       à  13h00  => LE ➨ P 

        à 10h00=> E ➨ LA                   à  15h00 => Q ➨ Z 

  

Votre présence est obligatoire. 

Cette rentrée 2016/2017 se fera sous forme de chaîne d’inscription. 

Il vous appartient d’anticiper vos démarches et de respecter strictement les 
consignes  

afin de nous transmettre  votre dossier  complet  ce 29 août 2016. 

Les  étapes d’une rentrée administrative réussie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si dossier complet => remise du certificat de scolarité et carte 

étudiante 

 

Si dossier incomplet : étudiant non autorisé à entrer en formation - 

 

 

 

 

 

CONSTITUTION 

DU DOSSIER ADMINISTRATIF  

ET DU DOSSIER MEDICAL 

 

Affiliation sécurité sociale étudiante 
 

Prérentrée 2016 L1 
Le 29 août 2016 

 

AUTO VERIFICATION  
A L’AIDE DE LA CHECK LISTE 

Etape 1 

Etape 2 

Etape 3 

Etape 4 

Etape 5 

Etape 6 

Trousseau professionnel 
 

Livres obligatoires et consultatifs 



 

 

 

Institut de Formation aux Métiers de la Santé ➮ IFSI rentrée L1 

 

CHECK LISTE DES DOCUMENTS EXIGES  

POUR LE 29 AOUT 2016  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CONSTITUTION DU DOSSIER ADMINISTRATIF 

 

□ Fiche d’inscription 2016/2017 
 

□ Feuille des Statistiques DREES 
 

□ Feuille des Statistiques Région  
 

□ Dossier médical => attestation vaccination 
  
□ Dossier médical =>  certificat médical du médecin 
agrée  

AFFILIATION SECURITE SOCIALE ETUDIANTE 

□ Fac-similé CERFA obligatoire pour tous. 
------- 

□ Chèque de 215  €  
 

Ou 

□ Document justifiant du non paiement  
 

Ex : attestation d’indemnisation de Pôle Emploi  

DOCUMENT 1 

DOCUMENT 2 

DOCUMENT 3 

DOCUMENT  4 

DOCUMENT 5 

DOCUMENT 6 

DOCUMENT  7 


